
 
 

 
Le repérage des matériaux contenant de l’amiante 

Information et sensibilisation des maires et services techniques 
 
La DIRECCTE - Unité territoriale de l’Ain, l’ARS, la CARSAT, l’OPPBTP, AST BTP et le 
CNFFPT organisent, à destination des maires et de leurs services techniques et maîtres 
d’œuvre, des réunions d’information et de sensibilisation sur le repérage des matériaux 
contenant de l’amiante, avant travaux ou démolition. 
 
L’objectif est de permettre aux mairies, comme maîtres d’ouvrage, de travailler en amont 
d’une opération de travaux ou de démolition, afin de faciliter le déroulement ultérieur des 
chantiers. 
 
Ces réunions se dérouleront de la façon suivante : 
 

1- Introduction 
 
2- Risques pour la santé 
 Intervention de l’ASBTP de l’Ain 
 
3- Situation de l’amiante dans les bâtiments 

Intervention des ingénieurs de prévention de la DIRECCTE (Département des risques 
professionnels) 

 
4- Santé publique et protection de l’environnement 
 Intervention de l’ARS 
 
5- Enjeux du rapport de repérage 
 Intervention de la CARSAT  et de l’OPPBTP 
 
6- Obligations du maître d’ouvrage dans l’élaboration du rapport de repérage 
 Intervention de l’Unité territoriale de l’Ain 
 
7- Conclusion 

 
Trois réunions sont prévues : 

- Le 16 février 2012 de 9h30 à 11h30 à Belley (salle du Colombier, 422 rue Hoff) 
- Le 28 février 2012 de 9h30 à 11h30 à Bellegarde sur Valserine (salle du Conseil 

municipal, Hôtel de ville, 34 rue de la république) 
- Le 1er mars 2012 de 9h30 à 11h30 à Saint Denis les Bourg (salle du pôle de la ferme, 

centre culturel, 120 rue des Ecoles)) 
 

Vous trouverez ci-joint un bulletin de participation à renvoyer avant le 1er février 2012 
Au CNFPT Antenne de l’Ain 119, chemin de Bellevue – 01960 Péronnas 

 
INVITATION 



 
 
 
 

 
 
Mairie :…………………………………………………………………………………….. 
 
Madame, Monsieur………………………………………………………………………… 
Fonctions…………………………………………………………………………………… 
Téléphone…………………………………………………………………………………... 
Courriel…………………………………………………………………………………….. 
 
Participera   
 
Accompagné de : 
 
Nom :        Fonction : 
 
…………………………………    ………………………………. 
…………………………………    ………………………………. 
…………………………………    ………………………………. 
…………………………………    ………………………………. 
…………………………………    ………………………………. 
 
Nombre de personnes présentes : …… 
 
 
Date et lieu de réunion : 
 

  Le 16 février 2012 à Belley 
  Le 28 février 2012 à Bellegarde sur Valserine 

  Le 1er mars 2012 à Saint Denis les Bourg 
 
 
 

Merci de bien vouloir retourner ce coupon 
Avant le 1er février 2012 

Au CNFPT Antenne de l’Ain 119, chemin de Bellevue – 01960 Péronnas 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Réunions d’information et de sensibilisation des maires et services techniques 
Le repérage des matériaux contenant de l’amiante 


